
 

 
Titre officiel de la formation RNCP 
Code RNCP : 40697 
(Plus d’info : www.francecompetences.fr) 
 
CERTIFICATEUR 
Ministère du Travail du Plein Emploi 
et de l’Insertion 
 
ÉCHÉANCE DE L’ENREGISTREMENT 
31 septembre 2030 
 
PUBLIC CONCERNÉ 
Tout public. 
 
PUBLIC EN SITUATION DE HANDICAP 
Une étude particulière peut être mise en place. 
Pour cela, contacter le référent handicap du lieu 
de formation. 
 
CONDITIONS D’ACCÈS 
¤ Par la voie de l’apprentissage :  
Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus au début de 
la formation. 
Jeunes sortis de 3ème ayant 15 ans avant le 31 
décembre de l’année de la formation. 
Sans condition d’âge pour les personnes reconnues 
travailleur handicapé, ayant un projet de création 
ou reprise d’entreprise nécessitant le diplôme, 
inscrites sur la liste des sportifs de Haut Niveau. 
¤ En contrat de professionnalisation : 
Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus au début de 
la formation. 
Demandeurs d’emploi d’au moins 26 ans. 
Bénéficiaires de minima sociaux. 
¤ Autres dispositifs de la Formation 
Professionnelle Continue : 
Salariés, demandeurs d’emploi. 
 
PRÉREQUIS 
Diplôme de niveau équivalent ou supérieur 
validé.  
Être reconnu apte à l’exercice du métier lors de 
la visite médicale d’embauche. 
 

TITRE PRO 
PEINTRE APPLICATEUR 
DE REVETEMENTS TECHNIQUES 

  
 

Le peintre applicateur de revêtements techniques assure la finition 
intérieure et contribue de manière générale à l'amélioration du cadre de 
vie en y apportant de la couleur et une touche de décoration. Il accomplit 
dans son métier des tâches complexes : il réalise des travaux de mise en 
peinture haut de gamme et de produits décoratifs, il pose des 
revêtements muraux design haut de gamme ainsi que des revêtements de 
sols intérieurs. 

 

1. Activités visées 
 
Les principales activités sont les suivantes :  
- Réalisation de travaux de peinture haut de gamme à l’intérieur de bâtiments 
- Application de peintures en basse et haute pression 
- Pose d'éléments et des revêtements techniques et délicats 
 
 

2. Compétences attestées 
 
Réaliser des travaux de peinture haut de gamme à l'intérieur de bâtiments : 
- Réaliser des travaux intérieurs de peinture en qualité de finition A sur des plafonds et 
des murs neufs ou à rénover 
- Réaliser des travaux intérieurs de peinture en qualité de finition A sur des 
menuiseries neuves ou à rénover 
- Appliquer des produits décoratifs prêts à l'emploi sur divers supports 
 
Appliquer des peintures en basse et haute pression : 
- Appliquer mécaniquement des peintures en basse pression 
- Appliquer des enduits et des peintures au pistolet haute pression sans air 
 
Poser des éléments et des revêtements techniques et délicats : 
- Poser des éléments de décoration et des accessoires spécifiques 
- Réaliser des travaux de pose de revêtements muraux « prémium » en intérieur 
- Réaliser des travaux de préparation et de pose de revêtements de sols en intérieur 
 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/40697/


 
 
 

 

 
CONDITIONS D’ENTRÉE  
DANS LA FORMATION  
Avoir réalisé le positionnement. 
Avoir validé le projet professionnel suite à 
l’entretien avec un membre du CFA.  
 
CAMPUS DE FORMATION 
BTP CFA Aube (10) 
 

 
 
DURÉE DE LA FORMATION 
12 mois. 
Des aménagements de durées sont possibles 
selon les prérequis du candidat. La durée sera 
déterminée dans le cadre du positionnement et 
de l’entretien concernant le projet 
professionnel du candidat. 
 
PÉRIODE D’ENTRÉE EN FORMATION 
A déterminer à l’issue du positionnement et de 
l’entretien concernant le projet professionnel 
du candidat. 
 
COÛT DE LA FORMATION 
¤ Par la voie de l’apprentissage :  
Financé par l’OPCO de l’entreprise signataire du 
contrat d’apprentissage. 
¤ Par la voie des contrats de 
professionnalisation et la Formation 
Continue : 
Nous contacter. 

 

 

3. Méthodes pédagogiques 
 

 
 

4. Outils et moyens techniques 
  

 
 

5. Moyens humains  
 
La formation proposée sera assurée par des personnels qualifiés disposant des 
certifications nécessaires et répondant aux exigences d’expérience professionnelle 
pour assurer une formation de qualité. 
 

6. Modalités d’évaluation  
 
Mise en situation professionnelle : 15 h 00 min 
 
Le candidat réalise en atelier, et à partir de documents qui lui sont remis : 
- L’application d'une peinture sur des menuiseries préalablement préparées en qualité 
de finition A. 
- L’application mécanique en basse pression d'une peinture sur un mur. 
- La pose d’éléments de décoration et d’accessoires spécifiques au plafond, aux murs 
ou au sol. 
- La pose de revêtements muraux haut de gamme à raccord droit ou sauté avec 
passage d’obstacle. 
- La réalisation de réparation de malfaçon de revêtements muraux et de sols collés. 
- La pose collée en lé d’un revêtement de sol en textile ou en PVC ou en lames. 
 
Questionnaire professionnel : 00 h 50 min 
 
Le candidat répond à un questionnaire à choix multiples. 
 
Entretien final : 00 h 30 min 
Y compris le temps d’échange avec le candidat sur le dossier professionnel. (00 h 10 
min). 
 
Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 16 h 20 min 
 

 
PLUS D’INFO : 

www.btpcfa-grandest.fr 
 
 

POUR FACILITER 
VOTRE RECHERCHE D’ENTREPRISE : 

www.monavenirbtpgrandest.fr 
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